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Evaluation de Ia protection des individus, des residences et de !'habitat de Ia 

rainette faux-grillon de I' ouest sur le territoire domanial et le territoire non 

domanial 

1.1 Portee de !'analyse 

Conformement a !'inscription actuelle a Ia liste de Ia Loi sur les especes en peril (LEP) et aux fins de Ia 
presente evaluation, l'abreviation RFGO utilisee ci-apres designe les individus de Ia rainette faux-grillon 
appartenant a I' unite de population identifiee des Grands Lacs/Saint-Laurent et du Bouclier canadien 
(GLSLBC) qui se trouvent dans les provinces fauniques des GLSLBC dans le sud de !'Ontario et du Quebec. 
Les lois provinciales et federales ont ete examinees pour determiner dans quelle mesure elles 
empechent de tuer, de harceler, de capturer, de prendre tout individu de Ia RFGO ou de lui nuire, 
d'endommager ou de detruire des residences des individus de Ia RFGO et de detruire I' habitat de Ia 
RFGO. Les analyses ont porte sur les definitions legislatives, Ia nature des interdictions, les infractions et 
les sanctions, I' application des lois, les limitations ou les exceptions, les exemptions, le pouvoir 
discretionnaire, Ia delivrance de perm is et l' historique de I' application de chaque instrument juridique1

. 

Les dispositions liees aux individus, aux residences eta !' habitat ont ete examinees separement, en 
tenant compte de Ia fa~on dont chaque instrument s'applique dans les regions ou l'espece est presente 
au Quebec et en Ontario. L'analyse a egalement tenu compte des mesures juridiquement non 
contraignantes, le cas echeant. 

Les lois examinees dans le cadre de ces analyses ont ete identifiees par les gouvernements provinciaux 
du Quebec et de !'Ontario ainsi que par le Service canadien de Ia faune d'Environnement Canada. Les 
analyses preliminaires en ce qui concerne le territoire non domanial ont ete communiquees aux 
gouvernements du Quebec et de !'Ontario pour s'assurer que les lois provinciales etaient correctement 
interpretees. De meme, I' analyse preliminaire concernant le territoire domanial a ete communiquee aux 
ministeres federaux pertinents pour s'assurer que les lois federales etaient bien interpretees et prises en 
compte. Les commentaires re~us des provinces et ministeres federaux concernes etaient limites et de 
nature factuelle. Lorsque les provinces ont demande ou suggere des analyses supplementaires ou un 
reexamen, ceux-ci ont ete entrepris. 

Au Quebec, les lois et reglements provinciaux pouvant assurer Ia protection des individus, des 
residences et de I' habitat de Ia RFGO ont ete releves et analyses, notamment Ia Loi sur /es especes 

menacees ou vulnerables (LEMV), Ia Loi sur Ia conservation et Ia mise en valeur de Ia faune (LCMVF), Ia 
Loi sur Ia qua lite de l'environnement (LQE), Ia Loi sur l'amenagement et l 'urbanisme (LAU), Ia Loi sur les 

competences municipales (LCM) et Ia Loi sur Ia conservation du patrimoine nature/ (LCPN). 

Des demandes d'information sur les mesures de protection actuelles ou prevues de Ia RFGO et de son 
habitat ont ete envoyees a toutes les municipalites du Quebec dont le territoire abrite l'espece. Toutes 
les informations disponibles ont ete utilisees pour eclairer les analyses de Ia protection. Toutefois, les 
municipalites ont fourni peu d'information, de sorte que les details sont limites concernant les zones ou 
I' habitat beneficierait de divers degres de protection (pares urbains, aires de conservation). De plus, un 
grand nombre de municipalites n'ont pas fourni les reglements municipaux ni !'information geospatiale 
pour ces zones . 

1 Les fac;ons dont les lois de I' Ontario ont traditionnellement ete appliquees n'ont pas ete examinees en raison de 
contraintes de temps. 
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En Ontario, Ia Loi de 2007 sur les especes en voie de disparition (LEVD) est Ia principale loi provinciale qui 
protege les especes en peril ·hors du territoire domanial. Actuellement, Ia RFGO n' est pas inscrite a Ia 
liste des especes en peril en Ontario etablie en vertu de Ia LEVD. Par consequent, une serie d'autres 
instruments (lois, politiques et plans), y compris ceux indiques par Ia province, ant ete examines afin de 
determiner leur potentiel pour ce qui est d'assurer Ia protection de Ia RFGO sur le territoire non 
domanial. Des demandes d'information, notamment sur les mesures de conservation et d'intendance, 
ant ete envoyees a plus de 100 municipalites de !'Ontario dans l'aire de repartition de Ia RFGO, mais 
aucune des quelques reponses obtenues n'a indique d'autres instruments a examiner. Etant donne Ia 
vaste aire de repartition de l'espece en Ontario et le grand nombre de municipalites concernees, un 
suivi aupres d'elles n'a pas ete effectue, et Ia presente analyse se concentre sur les instruments 
provincia ux. 

1.2 lndividus 

1.2.1 Quebec 

La RFGO est designee espece vulnerable en vertu de Ia LEMV. Les especes fauniques designees 
menacees au vulnerables en vertu de Ia LEMV et leur habitat sont regis par Ia LCMVF et soumis aux 
dispositions de Ia LEMV. Les deux lois s'appliquent aux individus sur le territoire non domanial. La 
LCMVF interdit de deranger, de detruire au d'endommager les reufs. Elle interdit aussi de capturer au 
de posseder une RFGO, tandis que les interdictions de tuer, de blesser et de harceler d'autres stades du 
cycle de vie de l'individu s'appliquent dans le contexte de Ia chasse (telle que definie par Ia LCMVF) . 
Hors de ce contexte, il n'est pas certain que les interdictions de tuer, de blesser au de harceler un 
individu (autre que les reufs) s'appliquent. De plus, les permis delivres a des fins scientifiques, 
educatives, de gestion au de conservation peuvent lever certaines restrictions. Cette loi est 
habituellement appliquee dans des cas lies a Ia chasse. 

Le gouvernement du Quebec n'a fourni aucun renseignement sur I' application de Ia LQE. Cette loi 
pourrait assurer Ia protection d'individus de Ia RFGO se trouvant sur le territoire non domanial en 
imposant des conditions executoires dans les certificats d'autorisation delivres pour des projets de 
developpement. Les projets qui necessitent de tels certificats d'autorisation sont definis dans un 
reglement connexe. Les conditions executoires peuvent comprendre des restrictions temporelles; dans 
certains cas, les travaux ant ete interdits durant Ia periode de reproduction de Ia RFGO. Toutefois, les 
projets de developpement ne necessitent pas taus un certificat d'autorisation, notamment les projets de 
petite envergure dans !'habitat terrestre. Malgre !'inclusion a divers degres de mesures d'evitement, 
d'attenuation et de compensation dans les certificats d'autorisation, des projets ant ete realises dans 
I' habitat de Ia RFGO et ant eu pour effet de tuer, de blesser au de harceler des individus de Ia RFGO. La 
LQE permet une certaine discretion, mais il a ete impossible d'evaluer Ia frequence et les circonstances 
entourant l'exercice de ce pouvoir discretionnaire en raison du manque d'information. Le ministre 
responsable du ministere du Developpement durable, de I'Environnement et de Ia Lutte aux 
changements climatiques (MDDELCC), qui est responsable de Ia LQE, peut revoquer au suspendre un 
certificat d'autorisation, mais on ignore egalement dans quelle mesure ce pouvoir a ete exerce. 

Les terres appartenant a des .municipalites constituent environ 6% de I' habitat convenable residue! de Ia 
RFGO au Quebec (tableau 2). La Loi sur l'amenagement et l'urbanisme (LAU) et Ia Loi sur les 
competences municipales (LCM) permettent aux municipalites de designer des zones comme pares 
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municipaux ou aires de conservation(« zones de conservation integrale »)sur les terres leur 
appartenant. Bien que ces zones soient pour Ia plupart creees afin de garder des espaces verts a usage 
public (activites recreatives et infrastructures connexes), les municipalites peuvent y interdire toute 
activite qui peut tuer, blesser ou harceler des individus de Ia RFGO. Par exemple, dans certains pares 
etablis ~n vertu de Ia LAU et de Ia LCM, les municipalites ont expressement interdit de tuer ou de 
prelever des animaux et d'enlever de Ia vegetat ion, activites qui pourraient nuire aux ceufs et aux 
individus de Ia RFGO ou les tuer. Dans d'autres zones (p. ex. les «zones de conservation integrale »),des 
interdictions plus generales peuvent etre imposees, notamment !'interdiction de toute activite 
susceptible de tuer, de blesser ou de harceler des individus de Ia RFGO. Toutefois, meme si les 
dispositions sur le zonage de Ia LAU et de Ia LCM peuvent servir a interdire de tuer, de blesser et de 
harceler des individus de Ia RFGO, Ia superficie des zones designees comme pares municipaux ou 
aires de conservation est petite. Les dispositions particulieres qui s'appliquent dans ces zones 
(c.-a-d. infractions, sanctions, mesures d'application de Ia loi, limitations, contraintes, pouvoirs 
discretionnaires et perm is) peuvent varier d'une zone a I' autre et nous sont pour Ia plupart inconnues a 
l'heure actuelle en raison du peu d' information fournie par les municipalites. L'information disponible 
laisse croire qu'il n'existe actuellement pas de disposition qui protege expressement les especes en peril 
dans de telles zones ou de !'habitat residue! de Ia RFGO est identifie et que les sanctions associees sont 
legeres par rapport a celles prevues par Ia LEP. Aucune information n'est disponible sur Ia fa~on dont ces 
mesures sont appliquees par les municipalites. 

La Loi sur Ia conservation du patrimoine nature/ (LCPN) permet de proteger les individus de Ia RFGO sur 
des terres privees ou municipales par Ia creation de reserves naturelles privees comprenant des 
mesures de protection de I' habitat. Les ententes conclues pour etablir ces reserves peuvent inclure des 
restrictions temporelles. Bien que les activites susceptibles de tuer, de blesser ou de harceler des 
individus de Ia RFGO puissent etre interdites dans les reserves creees en vertu de Ia LCPN par !'inclusion 
de mesures et de conditions dans les ententes de conservation de I' habitat, ces reserves constituent une 
petite proportion de Ia superficie totale des terres privees et des terres municipales au Quebec. Comme 
79% de I' habitat convenable residue! de Ia RFGO se trouve sur des terres privees et des terres 
municipales et que d'autres types d'aires protegees ne peuvent etre etablis que sur des terres de Ia 
Couronne provinciale, Ia LCPN permet d'interdire les activites susceptibles de tuer, de blesser ou de 
harceler des individus de Ia RFGO par !'inclusion de mesures et de conditions dans des ententes de 
conservation de !'habitat. 

1.2.2 Ontario 

Voici les lois provinciales qui permettent d'interdire de tuer, blesser, harceler, capturer ou prendre un 

individu de Ia RFGO sur le territoire non domanial en Ontario: 

Loi sur Ia protection du poisson et de Ia faune (LPPF) 
La LPPF s'applique sur toutle territoire non domanial en Ontario. La RFGO n'est pas inscrite a Ia liste des 
amphibiens specialement proteges de l'annexe 10 de cette loi. Toutefois, conformement a l'alinea 6(1)h) 
de Ia LPPF, il est interdit de chasser ou de pieger sans perm is une RFGO sur les terres provinciales, 
privees ou municipales en Ontario. La chasse2 comprend le fait de capturer ou de harceler un animal 

2 Par definition, « chasse » s'entend a) soit du fait d'attendre a l'affut, de chercher, de suivre a Ia piste, de poursuivre ou de 
pourchasser un animal sauvage ou de tirer sur lui, qu' il soit ou non tue, blesse, capture ou harceh~, b) soit du fait de capturer ou 
de harceler un animal Sauvage, a I' exclusion, toutefois c) du fait de pieger et d) du fait d'attendre a l'affut, de chercher, de 
suivre a Ia piste ou de poursuivre un animal sauvage dans un but autre que dele tuer, dele blesser, dele capturer ou dele 
harceler, sauf s' il est tue, blesse, capture ou harcele par suite de l'activite en question . 
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sauvage. Le fait de blesser ou de prendre une RFGO n'est pas explicitement interdit par Ia LPPF, mais est 
restreint dans les circonstances decrites dans Ia definition de« chasse ». 

Loi de 2006 sur les pares provinciaux et les reserves de conservation (LPPRC) 
Dans les pares provinciaux et les reserves de conservation, les individus de Ia RFGO sont proteges par 
des reglements pris en vertu de Ia LPPRC (Reg/. de I'Ont. 319/07 parag. 2(2) et Reg/. de I'Ont. 347/07 
parag. 2(2)). Ces reglements interdisent de tuer, de blesser, de harceler, de de ranger et d'enlever tout • animal dans un pare provincial ou une reserve de conservation, sauf si cela est fait en conformite avec Ia 
Loi sur Ia protection du poisson et de Ia faune (LPPF) ou auto rise par ecrit par le directeur (dans le cas 
d'un pare provincial) ou le gestionnaire de Ia conservation (dans le cas d'une reserve de conservation) 3

• 

En vertu de Ia LPPF, Ia RFGO peut etre chassee4 dans une reserve de conservation en vertu d'un permis. 
La chasse est interdite dans les pares provinciaux. 

1.3 Residence 

La RFGO a deux types de residences : les sites de reproduction et les sites d' hibernation. Seule Ia plante, 
la _tige de graminee morte ou Ia brindille submergees sur lesquelles les ceufs sont deposes sont 
considerees comme un site de reproduction, et seull'endroit ou l'espece hiberne en milieu terrestre 
(p. ex. des basses terres com me des paturages, des clairieres, des pres, des champs en jacheres, des 
arbustaies et des boises) est considere comme un site d'hibernation. Ces sites se trouvent dans des 
substrats meubles, sous des pierres, des branches ou arbres morts ou des feuilles ou de Ia litiere ou 
encore dans des terriers existants. Toutefois, le reste du milieu humide ou aquatique dans lequel se 
trouve un site de reproduction et I' ensemble de I' habitat terrestre se trouvant a moins de 300m du 
milieu humide ou aquatique occupe sont necessaires pour maintenir les caracteristiques essentielles et 
Ia fonction des sites de reproduction et d' hibernation, respectivement. Ainsi, les activites susceptibles 
d'endommager ou de detruire un site de reproduction et/ou d'hibernation de Ia RFGO comprennent 
autant celles qui touchent directement le site de reproduction ou d'hibernation que celles qui nuisent a 
Ia fonction du milieu hum ide ou aquatique ou de !'habitat terrestre ou se trouve le site de reproduction 
et d'hibernation. Les activites qui nuisent a Ia fonctionnalite du milieu humide ou aquatique ou de 
I' habitat terrestre peuvent se derouler a n'importe quel moment de l'annee. 

Une description de Ia residence de l'espece est fournie en annexe. 

1.3.1 Quebec 

La LCMVF assure Ia protection des nids de Ia RFGO sur le territoire non domanial. On ne sait pas si les 
dispositions de Ia LCMVF permettraient d'empecher l'endommagement ou Ia destruction de Ia 
residence de l'espece ou de Ia fonctionnalite de !'habitat ou se trouvent les residences de RFGO. Des 
perm is delivres a des fins scientifiques, educatives ou de gestion et de conservation peuvent lever les 

3 
En examinant s' il y a lieu d'accorder ou non une autorisation, le directeur du pare ou le gestionnaire de Ia reserve de 

conservation doit tenir compte d'un certain nombre de facteurs, notamment Ia mesure dans laquelle l'activite proposee nuirait 
ou beneficierait a l'environnement ou a Ia faune ou au maintien de l'integrite ecologique. Voir Reg/. de I'Ont. 319/07 parag. 2{3) 
et Reg/. de I'Ont. 347/07 parag. 2{3) . 
4 En vertu de Ia LPPF, « chasse» s'entend a) soit du fait d'attendre a l'affut, de chercher, de suivre a Ia piste, de poursuivre ou 
de pourchasser un animal sauvage ou de tirer sur lui, qu'il soit ou non tue, blesse, capture ou harcele, b) soit du fait de capturer 
ou de harceler un animal sauvage, a I' exclusion, toutefois c) du fa it de pieger et d) du fait d'attendre a l'affut, de chercher, de 
suivre a Ia piste ou de poursuivre un animal sauvage dans un but autre que de le tuer, de le blesser, de le capturer ou de le 
harceler, sauf s'i l est tue, blesse, capture ou harcele par suite de l'activite en question. 
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interdictions de Ia Loi. On ne sait pas si les conditions des perm is sont habituellement appliquees, ni 
dans quelle mesure cette loi a ete appliquee par le passe pour assurer Ia protection des nids. 

La LQE pourrait proteger les residences des individus de Ia RFGO situees sur le territoire non domanial 
en imposant des conditions executoires dans les certificats d'autorisation de projets de developpement. 
Les projets sont definis dans le reglement d'application de Ia Loi. Les conditions executoires peuvent 
comprendre des mesures d'evitement et d'attenuation, y compris des restrictions temporelles, 
concernant les residences de l'espece, soit ses sites de reproduction et ses sites d'hibernation. En ce qui 
a trait aux limitations, les projets de developpement ne necessitent pas taus un certificat d'autorisation, 
notamment les projets de petite envergure dans !'habitat terrestre qui pourraient nuire a Ia 
fonctionnalite de I' habitat ou se trouvent les residences de Ia RFGO. Malgre !'inclusion a divers degres 
de mesures d'evitement, d'attenuation et de compensation dans les certificats d'autorisation, des 
projets ant ete realises dans I' habitat de Ia RFGO et ant eu pour effet d'endommager ou de detruire Ia 
residence de l'espece. Le ministre responsable du MDDELCC (qui est responsable de Ia LQE) peut 
revoquer ou suspendre un certificat d'autorisation. On ignore dans quelle mesure ce pouvoir a ete 
exerce. 

Comme il est mentionne a Ia section 1.2.1, Ia LAU et Ia LCM permettent aux municipalites de designer 
sur les terres leur appartenant des zones, comme des pares municipaux ou des aires de conservation, 
dans lesquelles elles peuvent interdire certaines activites. Les terres appartenant aux municipalites 
constituent environ 6% de Ia superficie totale occupee par Ia RFGO au Quebec. Ces lois pourraient servir 
a interdire les activites susceptibles d'endommager ou de detruire les residences de Ia RFGO sur les 
terres municipales, mais Ia superficie totale des zones designees comme pare municipal ou aire de 
conservation est petite. Les infractions, sanctions, mesures d'application de Ia loi, limitations, 
contraintes, pouvoirs discretionnaires et dispositions relatives a Ia delivrance de permis qui s'appliquent 
dans ces zones peuvent varier d'une zone a I' autre et nous sont pour Ia plupart inconnus a l'heure 
actuelle. L'information disponible laisse croire qu'il n'existe actuellement pas de disposition qui protege 
expressement les especes en peril dans de telles zones ou de I' habitat residue! de Ia RFGO est identifie 
et que les sanctions applicables sont legeres par rapport a celles prevues par Ia LEP. Aucune information 
n'est disponible sur Ia fac;:on dont ces mesures sont appliquees par les municipalites. 

La LCPN assure Ia protection des residences de Ia RFGO sur des terres privees ou municipales par Ia 
creation de reserves naturelles privees comprenant des mesures de protection de !'habitat. Les ententes 
conclues pour etablir ces reserves peuvent inclure des dispositions et des interdictions qui empechent 
l'endommagement ou Ia destruction de Ia residence de Ia RFGO. Bien que les reserves creees en vertu 
de Ia LCPN puissent proteger les residences de Ia RFGO a l'interieur des reserves, ces reserves 
constituent une petite proportion de Ia superficie totale des terres privees et des terres municipales au 
Quebec. Com me d'autres types d'aires protegees ne peuvent etre etablis que sur des terres provinciales 
et que 79% de !'habitat convenable residue! de Ia RFGO au Quebec se trouve sur des terres privees et 
des terres municipales, Ia LCPN est en mesure de faciliter Ia protection de Ia majorite des residences de 
Ia RFGO dans Ia province. 

1.3.2 Ontario 

Hors du territoire domanial, aucun instrument n'interdit explicitement d'endommager et/ou de detruire 
les residences de Ia RFGO. Toutefois, Ia protection des residences peut etre assuree par des instruments 
qui protegent !'habitat de l'espece. Selon Ia description provisoire de Ia residence (voir l'annexe), les 
residences de Ia RFGO consistent en ses sites de reproduction (dans des milieux aquatiques temporaires 
et permanents) et en ses sites d'hibernation (dans !'habitat terrestre adjacent aux sites de 
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reproduction) . Ainsi, les instruments qui protegent I 
assureraient une certaine protection des residences 

1.4 Habitat 

e milieu hum ide et/ou !'habitat terrestre adjacent 
de Ia RFGO, com me il est decrit a Ia section 2.4. 

Selon le programme de retablissement federal (Envi ronnement Canada, 2015), voici les activites 
de Ia RFGO: susceptibles d'entrainer Ia destruction de I' habitat 

• construction et entretien d'infrastructures li neaires (p. ex. routes, sentiers, pipelines, lignes de 
transport d'energie); 

• construction d'unites d'habitation ou autres infrastructures urbaines (p. ex. batiments 
commerciaux ou industriels, aires de jeux); 

• reprofilage (aplanissement et/ou remblaya ge), drainage ou canalisation de milieux humides 
(temporaires ou permanents); 

• intensification des pratiques agricoles . 

Au Quebec, !'habitat de Ia RFGO se trouve principal ement sur des terres privees ou municipales (79 %), 
rres de Ia Couronne provinciale (11 %) (tableau 2) . 
urrences repertoriees de Ia RFGO se trouve sur le 

mais aussi sur le territoire domanial {10 %) et des te 
En Ontario, plus de 96% de !'habitat autour des occ 
territoire non domanial (tableau 1). 

Tableau 1. Superficie et pourcentage estimes de l'h abitat connu (d'apres les unites d' habitat ajustees5
) 

opriete en Ontario6
• se trouvant sur des terres de differents types de pr 

Categorie de propriete des terres 

COURONNE FEDERALE* 

RESERVES DE PREMIERES NATIONS 

COURONNE PROVINCIALE 
Pares provinciaux et reserves de conservation 
Autres terres de Ia Couronne provinciale 

TERRES PRIVEES- Organisme de conservation 

AUTRE (terres privees, terres municipales, terres de 
propriete inconnue) 

TOTAL 

Superficie estimee des 
unites d'habitat ajustees 
se trouvant sur des 
terres de Ia categorie de 
propriete (ha) 

1380,0 

245,0 

1071,8 
9 951,8 
2 795,0 

34 820,1 

so 263,6 

Pourcentage de Ia 
superficie des unites 
d'habitat ajustees se 
trouvant sur des 
terres de Ia 
categorie de 
propriete 

2,8 

0,5 

2,1 
19,8 
5,6 

69,3 

100 
* N'inclut pas les reserves ou autres terres mises de cote a I' usage et au profit d'une bande en vertu de 
Ia Loi sur les lndiens. 

5 Aux fins de I' evaluation de Ia protection, une unite d' habitat e st definie comme Ia zone se trouvant a mains de 300 m d' une 
ossierement ajustees, principalement d'apres des images Web a 
toute evidence non convenables a l'espece (p. ex. zones baties, 
des unites d'habitat de 53 307 ha a 50 264 ha. 

occurrence de Ia RFGO (GLSLBC); les unites d'habitat ant ete gr 
l'echelle de 1/10 000 a 1/20 000, afin d'en exclure les zones de 
routes principales) . Cet ajustement a reduit Ia superficie totale 
6 D'apres les couches de donnees disponibles au moment de I' a nalyse. 
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1.4.1 Sur le territoire domanial 

La presente evaluation a examine les dispositions des lois federales existantes et les mesures prises sous 
leur regime qui s'appliquent sur le territoire domanial, mais elle elle n'a pas examine les lois qui 
s'appliquent seulement aux terres visees par Ia Loi sur les lndiens7

• Surles terres de l'agence Pares 
Canada (APC), I' APC est responsable de Ia protection de I' habitat. L'habitat de Ia RFGO chevauche des 
terres de I' APC dans des pares nationaux et des canaux historiques nationaux en Ontario. La Loi sur les 
pares nationaux du Canada et ses reglements d'application interdisent Ia destruction de !'habitat dans 
les pares nationaux. La Loi sur le ministere des Transports et le Reglement sur les canaux historiques 
comprennent des dispositions contre Ia destruction de I' habitat dans les canaux historiques nationaux, 
mais ces mesures ne sont pas equivalentes a celles exigees par Ia LEP. Pour les autres terres domaniales, 
I' evaluation a d'abord releve huit lois qui s'y appliquent dans des regions geographiques et des types 
d'ecosystemes ayant une pertinence pour Ia RFGO et qui concernent Ia reglementation des activites 
susceptibles d'entrainer Ia destruction de !'habitat de Ia RFGO. L'evaluation a ensuite determine si ces 
huit lois comprennent des interdictions obligatoires et executoires de detruire !'habitat de l'espece. 
Aucune des huit lois evaluees ne comprend une interdiction obligatoire et executoire de detruire 
!'habitat de l'espece sur le territoire domanial. 

Deux de ces lois qui s'appliquent a !'habitat de l'espece, soit Ia Loi sur Ia capitale nationale et Ia Loi sur 
/'office national de l'energie, ne comprennent aucune interdiction pertinente assortie de dispositions 
concernant les infractions, les sanctions et I' application de Ia loi. 

Les six autres lois federales comprennent des interdictions qui pourraient servir a empEkher au moins 
certaines activites susceptibles d'entrainer Ia destruction de I' habitat de l'espece sur au moins une 
partie du territoire domanial, mais qui ne sont pas d'application obligatoire. Ces lois sont decrites en 
detail dans les paragraphes suivants. 

Le Reglement sur les reserves d'especes sauvages (RRES) (article 3) pris en application de Ia Loi sur les 
especes sauvages du Canada (LESC) comprend des interdictions qui s'appliquent a Ia protection de 
!'habitat de Ia RFGO dans les reserves nationales de faune. Ces interdictions sont assorties de sanctions 
et de dispositions d'application de Ia LESC, et le RRES impose des contraintes a Ia delivrance 
discretionnaire de perm is. Toutefois, le paragraphe 3(2) du RRES confere au ministre le pouvoir 
discretionnaire de suspendre I' application de ces interdictions par Ia publication dans un journal local ou 
l' affichage a l'entree ou aux limites d'une reserve d'especes sauvages d'un avis autorisant certaines 
activites interdites (sous reserve qu'elles soient pratiquees conformement a l'avis). Le RRES n'oblige pas 
le ministre a tenir compte des enjeux lies a Ia destruction de !'habitat lorsqu'il publie ou affiche I' avis. 

La Loi canadienne sur !'evaluation environnementale de 2012 (LCEE) (articles 6 et 7) comprend des 
interdictions assorties de dispositions concernant les infractions et I' application de Ia loi qui pourraient 
empecher Ia destruction de !'habitat de Ia RFGO sur le territoire domanial dans le contexte de projets 
vises par des evaluations environnementales. La LCEE prevoit des amendes maxi males moins elevees 
que Ia LEP. En outre, Ia LEP prevoit que les dirigeants, administrateurs, employes, agents ou 
mandataires impliques d'une personne morale reconnue coupable peuvent etre tenus personnellement 
responsables, ce qui n'est pas le cas aux termes de Ia LCEE. Malgre les limites concernant Ia designation 
des projets devant faire I' objet d'une evaluation environnementale federale, Ia LCEE comprend plusieurs 
dispositions discretionnaires, de sorte qu'elle n'est pas d'application obligatoire. Plus precisement, 

7 
Bien que le << territoire domanial » defini par Ia LEP indue les « terres mises de cote a I' usage et au profit d' une bande en 

application de Ia Loi sur les lndiens », Ia presente evaluation des lois federales ne porte pas sur leur application aces terres. 
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I' Agence canadienne d'evaluation environnementale peut decider, en s'appuyant sur une evaluation 
prealable, qu' une evaluation environnementale d'un projet designe n'est pas requise (article 10) et, 
en reponse a une evaluation environnementale, l'autorite responsable doit decider si Ia realisation du 
projet designe est susceptible ou non d'entralner des effets environnementaux negatifs et importants 
(paragr. 52(1) et art. 52). Aucune de ces decisions n'oblige le decideur a s'assurer que de !'habitat ne 
sera pas detruit ou que Ia survie et le retablissement de l'espece ne seront pas compromis par Ia 
realisation du projet. 

Le Reglement de 1993 sur le bois pris en application de Ia Loi sur les forets com porte des interdictions, 
assorties de dispositions concernant les infractions et I' application de Ia loi, qui pourraient empecher 
certains aspects de Ia destruction de I' habitat dans les regions d'experimentation forestiere. Les 
sanctions prevues par Ia Loi sur les forets sont plus faibles que celles prevues par Ia LEP et ne sont 
peut-etre pas suffisantes pour decourager les activites susceptibles d'entralner Ia destruction de 
I' habitat. En effet, Ia Loi sur les forets prevoit des amendes maximales de 500 $ et des peines 
d'emprisonnement maximales de six mois, tandis que Ia LEP prevoit des amendes maximales variant de 
50 000$ a 1000 000 $ et des peines d'emprisonnement maximales de cinq ans pour des particuliers 
(y compris des dirigeants, administrateurs, employes, agents ou mandataires d'une personne morale 
reconnue coupable). On n'a apparemment pas designe d'habitat pour Ia RFGO dans les regions 
d'experimentation forestiere, meme si l'espece est presente dans Ia meme region geographique que 
certaines regions d'experimentation forestiere (p. ex. Petawawa). Neanmoins, des permis et des accords 
sont prevus par Ia loi et ne sont pas limites de fa~on a empecher Ia destruction de !'habitat. 

La Loi du traite des eaux limitrophes internationales (LTELI) porte sur les questions liees aux debits et aux 
niveaux des eaux limitrophes internationales. II est relativement peu probable que Ia LTELI aborde les 
activites susceptibles d'entrainer Ia destruction de !'habitat de Ia RFGO, quoique, dans Ia mesure ou cet 
habitat peut etre detruit par des obstructions, des derivations ou le captage d'eaux limitrophes, ou 
encore par Ia construction de barrages dans ces eaux, Ia LTELI prevoie des interdictions assorties de 
dispositions concernant les infractions et I' application de Ia loi qui pourraient empecher Ia destruction 
de !'habitat de l'espece. La LTELI prevoit des sanctions pour les violations des interdictions (les amendes 
et peines d'emprisonnement maximales sont egales ou superieures a celles prevues par Ia LEP) . 
Toutefois, Ia violation des conditions de perm is ne semble pas constituer une infraction donnant lieu a 
des sanctions. En outre, Ia LTELI permet Ia delivrance de permis assortis de toute condition que le 
ministre estime indiquee, y compris pour des activites susceptibles d'entralner Ia destruction de 
I' habitat. 

La Loi sur les ouvrages destines a /'amelioration des cours d'eau internationaux (LODACEI) porte sur les 
questions liees aux modifications de l'ecoulement nature! des eaux (c.-a-d . Ia perte d'eau d'ecosystemes 
canadiens) des cours d'eau internationaux. Dans Ia mesure ou !'habitat de Ia RFGO peut etre detruit par 
ces modifications, Ia LODACEI prevoit des interdictions, assorties de dispositions concernant les 
infractions, les sanctions (les amendes et peines d'emprisonnement maximales sont egales ou 
superieures a celles prevues par Ia LEP) et I' application de Ia loi, qui pourraient empecher Ia destruction 
de !'habitat de l'espece. La LODACEI prevoit cependant des exceptions relativement generales a 
I' application de I' interdiction (notamment pour les ouvrages construits sous le regime d'une loi 
federale), de sorte qu'elle n'empecherait pas necessairement les activites susceptibles d'entralner Ia 
destruction de !' habitat. 

La Loi sur les produits antiparasitaires (LPA) interdit de manipuler, d'utiliser ou d'eliminer des produits 
antiparasitaires d'une fa~on qui presente un danger pour l'environnement. Selon Ia version finale du 
programme de retablissement de Ia RFGO, les utilisations de pesticides et de fertilisants a des fins 
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agricoles constituent des activites susceptibles d'entralner Ia destruction de !'habitat si elles causent une 
« reduction de Ia qua lite de l'eau et de Ia disponibilite des proies [aquatiques et terrestres] en raison de 
I' augmentation de Ia lixiviation de pesticides et de fertilisants [dans !'habitat adjacent]». L'interdiction 
stipulee par Ia LPA est assortie de dispositions concernant les infractions et I' application de Ia loi et 
prevoit des sanctions semblables a celles prevues par Ia LEP. La LPA confere au ministre un pouvoir 
discretionnaire lui permettant d'autoriser I' utilisation de produits antiparasitaires s'il estime que cette 
utilisation ne presente pas de« risques sanitaires ou environnementaux inacceptables ». En outre, le 
Reglement sur les produits antiparasitaires pris en application de Ia LPA soustrait de nombreux produits 
et classes de produits a !'interdiction. La LPA et ses reglements d'application pourraient interdire 
I' utilisation de produits antiparasitaires qui sont netastes pour Ia RFGO et qui sont susceptibles de 
detruire Ia qualite de I' habitat de l'espece. Aucune analyse detaillee n'a ete effectuee pour determiner si 
Ia LPA et ses reglements d'application interdisent I' utilisation de certains pesticides dont on sait ou 
soupc;onne que I' utilisation entralne Ia destruction de !'habitat essentiel de l'espece. 

1.4.2 Sur le territoire non domanial au Quebec 

Le Reglement sur les habitats fauniques pris en application de Ia LCMVF pourrait proteger une partie de 
I' habitat de Ia RFGO par Ia designation d'un habitat faunique sur des terres de Ia Couronne provinciale. 
Onze pour cent de !'habitat de l'espece au Quebec se trouve sur des terres de Ia Couronne provinciale 
(tableau 2) et, bien que quelques habitats fauniques proposes en soient actuellement a Ia phase de 
consultation, aucun n'a encore ete designe. Une fois designes en vertu de Ia LCMVF, un habitat faunique 
et ses limites sont decrits, et des interdictions supplementaires peuvent etre imposees par des 
reglements connexes. Des perm is ne peuvent etre delivres qu'a des fins scientifiques, educatives ou de 
gestion et de conservation. Ace jour, des habitats fauniques ont ete designes pour deux especes en peril 
autres que Ia RFGO et pour diverses autres especes sauvages ailleurs au Quebec. Des interdictions 
relatives a Ia destruction des caracteristiques biophysiques de !'habitat d' une espece entrent en vigueur 
automatiquement des qu'un habitat faunique est designe. On ignore actuellement si les interdictions 
s'appliquant aces zones sont mises en application. 

En vertu de Ia LQE, un certificat d'autorisation est necessaire pour realiser un projet qui repond a 
certains criteres, p. ex. Ia construction d'un ouvrage qui aura des repercussions sur un milieu humide 
(article 22), !'installation d'aqueducs et d'egouts (article 32) et tout autre projet qui n'est pas 
expressement exempte dans le Reglement relatif a /'application de Ia Loi sur Ia qua lite de 
l'environnement. Les demandes sont envoyees au MDDELCC pour qu' illes analyse. Le MDDELCC effectue 
alors une evaluation environnementale de Ia demande en consultant des specialistes, notamment des 
biologistes de Ia faune du Ministere de Ia Foret, de Ia Faune et des Pares (MFFP) et parfois des 
specialistes de ministeres federaux, pour obtenir leur avis scientifique. Le MDDELCC determine les 
mesures d'attenuation (evitement, reduction des impacts au minimum et compensation) necessaires 
pour que le projet soit acceptable sur le plan environnemental. Le MDDELCC peut negocier avec le 
promoteur du projet afin de determiner les mesures raisonnables a prendre. La negociation peut tenir 
compte de certains facteurs comme le coOt ainsi que les incertitudes entourant ces mesures et les 
impacts du projet. Les grands projets peuvent necessiter des audiences publiques. Lorsqu'un certificat 
d'autorisation a ete delivre, le ministre peut (en vertu de I' article 115.10 de Ia LQE) suspendre ou 
revoquer l'autorisation si le promoteur n'en respecte pas les conditions, s'il ne se conforme pas a Ia LQE 
ou s'il n'effectue pas les travaux autorises dans un delai d'un an. Une demande de certificat 
d'autorisation peut egalement etre faite directement par le promoteur (dans le cas de projets 
industriels) ou, dans certains cas, par un proprietaire de terre privee. 
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Dans les cas ou un projet de developpement serait realise sur un terrain municipal, c'est Ia municipalite 
qui fait Ia demande de certificat d'autorisation (si Ia LQE exige un certificat d'autorisation) . Auparavant 
et/ou en parallele, Ia municipalite doit s'assurer du bon zonage du terrain dans son plan d'urbanisme et 
d'amenagement du territoire etabli en vertu de Ia LAU. Le zonage determine ou Ia construction est 
permise et quel type de construction est permis. Un plan d'urbanisme et d'amenagement peut tenir 
compte de !'information sur les especes en peril ou les zones d'habitat sensible, mais il ne s'agit pas 
d'une obligation . Le service de l'environnement d'une municipalite cherchera cependant a tenir compte 
de cette information. Une fois que les premiers travaux effectues en vertu du certificat d'autorisation 
sont termines, Ia municipalite delivre aux promoteurs/entrepreneurs des permis de construction pour 
les autres etapes du projet (p. ex. Ia construction d'habitations). Les perm is de construction peuvent 
com prendre des conditions executoires, mais on ignore si ces conditions concerneraient des enjeux 
environnementaux. Bien que des terrains municipaux soient parfois vendus aux 
promoteurs/entrepreneurs a cette etape, les municipalites peuvent encore avoir des obligations en 
vertu du certificat d'autorisation (p. ex. suivi environnemental, compensation). 

La LQE s'applique partout au Quebec sur le territoire non domanial et peut assurer Ia proctection de 
!' habitat de Ia RFGO en imposant des conditions executoires dans les certificats d'autorisation delivres 
pour des projets de developpement. Les conditions executoires peuvent com prendre des mesures 
d'evitement et d'attenuation relatives a !'habitat de l'espece. En vertu de Ia LQE, le promoteur s'est vu 
imposer des conditions a I' execution du projet de developpement de La Prairie, dont des mesures 
d'attenuation pour Ia metapopulation de RFGO de La Prairie. Ces mesures d'attenuation comprennent 
l' etablissement d'un pare de conservation, Ia creation de quatre etangs de reproduction artificiels, 
!' installation de clotures autour des zones amenagees, des restrictions quant au calendrier des travaux 
pour eviter Ia periode de reproduction et Ia realisation des travaux par phases pour permettre le 
deplacement des RFGO. Des mesures d'attenuation supplementaires sont requises afin de satisfaire aux 
exigences du certificat d'autorisation, comprenant l'etablissement de corridors de dispersion et le 
controle des populations de castors et de plantes envahissantes. 

L' information supplementaire qu'Environnement Canada a demandee au MDDELCC pour mieux 
comprendre les circonstances entourant I' evaluation environnementale du projet en vertu de Ia LQE 
n'est pas encore disponible. Picard (2015) note que Ia municipalite de La Prairie s'est engagee a 
preserver 50% de Ia metapopulation de RFGO de La Prairie dans son Pare de conservation du marais, 
mais on ignore Ia source de cette information. Des releves effectues avant le debut du projet 
domiciliaire Symbiocite en 2014 indiquent qu'il y avait 41 etangs de reproduction actifs dans le Pare de 
conservation du marais (Picard, 2015), soit moins d'un tiers des 128 etangs de reproduction actifs dans 
Ia metapopulation de La Prairie qui ont ete releves cette annee-la . Des mesures d'attenuation comme Ia 
creation d'etangs artificiels ont ete mises en place dans le Pare de conservation du marais pour 
compenser Ia destruction d'habitat causee par le projet domiciliaire Symbiocite, mais l'efficacite relative 
aux etangs et aux autres mesures d'attenuation n'a pas encore ete determinee. Selon des observations 
sur le terrain, deux etangs crees en 2014 ne semblent pas avoir les caracteristiques biophysiques 
necessaires de !'habitat de Ia RFGO. D'autres mesures n'ont pas repondu efficacement aux menaces 
pesant sur les individus de Ia RFGO ou leurs residences, et ne repondent pas efficacement a Ia perte ou a 
Ia degradation de !'habitat de Ia metapopulation de La Prairie. 

Parle passe, des mesures d'evitement, d'attenuation et de compensation ont ete incluses a divers 
degres dans les certificats d'autorisation, mais des projets ont ete realises dans !'habitat de Ia RFGO et 
ont entralne Ia destruction d'habitat de l'espece. Les projets de developpement ne necessitent pas tous 
des certificats d'autorisation, notamment les projets de petite envergure dans !'habitat terrestre, ce qui 
peut toucher !'habitat de l'espece en modifiant l' hydrologie de surface, par exemple. La LQE confere un 
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pouvoir discretionnaire en ce qui concerne Ia delivrance de permis, mais il n'a pas ete possible 
d'analyser Ia frequence et Ia nature de l'exercice de ce pouvoir en raison de I' absence d'information a 
cet egard . Le ministre responsable du MDDELCC et de Ia LQE peut revoquer ou suspendre un certificat 
d'autorisation, mais on ignore dans quelle mesure ce pouvoir a ete exerce. 

Comme il est decrit plus haut (sections 1.2.1 et 1.3.1), Ia LAU et Ia LCM permettent aux municipalites de 
designer sur les terres leur appartenant des zones, com me des pares municipaux ou des aires de 

conservation, ou elles peuvent interdire certaines activites. Les terres appartenant aux municipalites 
constituent environ 6% de Ia superficie totale occupee par Ia RFGO au Quebec. Ces lois pourraient servir 

a interdire les activites susceptibles de detruire !'habitat de Ia RFGO sur les terres municipales, mais Ia 
superficie totale des terres zonees comme pare municipal ou aire de conservation est faible. Les 

infractions, sanctions, mesures d'application de Ia loi, limites, contraintes, pouvoirs discretionnaires et 
dispositions relatives aux perm is qui s'appliquent dans ces zones peuvent varier d'une zone a I' autre et 
nous sont pour Ia plupart inconnus a l'heure actuelle. L'information disponible laisse croire qu'il n'existe 

actuellement pas de disposit ion qui protege expressement les especes en peril dans de telles zones ou 
de !'habitat de Ia RFGO est identifie et que les sanctions applicables sont legeres par rapport a celles 
prevues par Ia LEP. Aucune information n'est disponible sur Ia fac;on dont ces mesures sont appliquees 
par les municipalites. 

Tableau 2. Propriete des terres ou se trouve !'habitat de Ia rainette faux-grillon de I' ouest au 

Quebec 

Population 
Superficie Proportion de Ia proprh~te des terres (%) 
(ha) Federale Provinciale Municipale Privee 

Region de Ia Monteregie 5 788ha 5% 20% 12% 62% 

Boise du Tremblay 580 0 0 41 59 

Bois de Brossard Nord 286 0 0 10 90 

Boucherville 886 0 20 23 57 

Melocheville 47 0 54 0 46 

Beauharnois 1025 12 73 0 14 

Huntingdon 70 0 0 0 100 

Pin Rigide 166 0 0 0 100 

St-Chrysostome 37 0 0 0 100 

Tie Perrot 878 0 1 0 99 

Tie St-Bernard 23 0 100 0 0 

Kanawake 22 0 64 0 36 

Secteur ligne Hertel/lac 
342 0 22 0 78 

Fontarabie/riviere Saint-Jacques 

Bois de Brossard Sud 318 0 5 0 95 

La Prairie 294 0 14 0 86 

Marais Darveau 22 0 0 2 98 

Pare Michei-Chartrand 78 0 0 100 0 

Boise de I'Amelanchier 43 0 0 14 86 

Boise St-Bruno - Carignan 188 0 4 2 94 

St-Hubert 264 0 4 58 38 

Mont St-Bruno 154 96 0 0 4 

Contrecoeur 66 61 0 0 39 

Region de I'Outaouais 5332 ha 15% 1% 0% 84% 
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Gatineau 583 2 8 0 90 

Hull 205 64 9 0 27 

Aylmer 918 13 0 0 87 

Chelsea 128 99 0 0 1 

Agroforestier (Ouest) 3498 12 0 0 88 

TOTAL 11120 ha 10% 11% 6% 73% 
Sources : f ich iers de formes du Registre du domaine de I'Etat, fi chiers de formes du Repertoire des biens immobiliers federaux 

et fichiers de formes des municipalites qui etaient disponibles. 

La LCPN permet de proteger I' habitat de Ia RFGO sur les terres privees ou municipales par Ia creation de 
reserves naturelles privees comprenant des mesures de protection de !'habitat. Les ententes conclues 
pour etabl ir ces reserves peuvent inclure des restrictions visant a prevenir Ia destruction de !' habitat de 
Ia RFGO. Bien que les reserves creees en vertu de Ia LCPN puissent proteger les individus de Ia RFGO 
qu'elles abritent, ces reserves constituent une petite proportion de Ia superficie totale des terres privees 
et des terres municipales au Quebec et ne renferment pas toutes de !'habitat convenable de l'espece. 

1.4.3 Sur le territoire non domanial en Ontario 

Hors du territoire domanial, les lois, politiques et plans provinciaux enumeres ci-apres peuvent assurer 
une certaine protection de !' habitat de Ia RFGO en interdisant ou en restreignant des activites 
(p. ex. projets de developpement) qui sont susceptibles de causer sa destruction. Aucun des instruments 
evalues ne comporte une interdict ion visant directement !'intensification des pratiques agricoles. 

TERRES DE LA COURONNE PROVINCIALE 
Loi de 2006 sur les pares provinciaux et les reserves de conservation (LPPRC) 
La LPPRC (article 22) exige un permis de travail pour les activites com me Ia construction, le defrichage 
de terres et le dragage ou le remblayage de terres riveraines dans un pare provincial ou une reserve de 
conservation. Selon le Reg/. de I'Ont. 345/07, une demande de permis de travail peut etre refusee si le 
travail est susceptible decreer une menace pour l'environnement, Ia securite du public ou une 
ressource naturelle (terres, eaux et cours d'eau, fon~ts , flore, faune et peches) . De plus, le Reg/. de 
I'Ont. 319/07 (parag. 2(2)) et le Reg/. de I'Ont. 347/07 (parag. 2(2)) interdisent de deranger, de couper, 
de tuer, de prelever ou de blesser tout vegetal, arbre ou objet nature! et de creuser une excavation dans 
un pare provincial, pour quelque raison que ce soit, a moins d'en obtenir l'autorisation ecrite du 
directeur du pare ou du gestionnaire de Ia reserve de conservation, selon le cas. 

Loi sur les terres publiques (LTP) et Loi de 1994 sur Ia durabifite des forets de Ia Couronne (LDFC) 
Les instruments provinciaux qui regissent les plans d'amenagement du territoire sur les terres de Ia 
Couronne provinciale hors des pares provinciaux et des reserves de conservation en Ontario, 
notamment Ia LTP et Ia LDFC, peuvent permettre de prevenir en partie Ia destruction de !' habitat de Ia 
RFGO sur ces terres. La LTP confere le pouvoir d'etablir les plans d'amenagement des terres de Ia 
Couronne et de designer une utilisation principale des terres pour une zone donnee, ce qui pourrait y 
restreindre les activites susceptibles de detruire !'habitat de Ia RFGO. Le Reg/. de I'Ont. 239/13 pris en 
application de Ia LTP interdit les travaux de construction (y compris des ouvrages lineaires comme des 
sentiers, des routes ou des ouvrages de franchissement de cours d'eau), le dragage ou remblayage de 
terres riveraines et l'enlevement de vegetaux aquatiques enyahissants ou indigenes sur les terres de Ia 
Couronne, si ce n'est en conform[te avec un permis de travail. Un agent de l'autorite peut refuser de 
delivrer un perm is de travail s' il estime que les travaux pourraient menacer les eaux et cours d'eau , Ia 
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flare ou Ia faune8
. En outre, Ia LDFC peut assurer une protection limitee sur les terres de Ia Couronne 

choisies pour des operations de recolte de bois dans Ia partie nord de l'aire de repartition de l'espece en 
Ontario, si et Ia ou de I' habitat de Ia RFGO se trouve dans un secteur preoccupant9 etabli dans un plan 
d'amenagement forestier prepare en vertu de I' article 8 de Ia Loi. Les secteurs preoccupants font I' objet 
d'une attention particuliere durant le processus de planification de l'amenagement forestier et les 
operations forestieres (y compris Ia construction de routes), ce qui peut permettre d'y empecher les 
activites susceptibles de detruire !' habitat de Ia RFGO. 

Loi sur les evaluations environnementales (LEE) 
La LEE peut offrir un autre moyen d'empecher Ia destruction de !'habitat de Ia RFGO lorsqu'on propose 
une entreprise (ce qui peut com prendre une entreprise, une activite, un projet, un plan ou un 
programme) touchant des terres de Ia Couronne provinciale ou d'autres terres dans des situations ou Ia 
Loi s'applique (selon I' article 310

). II y a de nombreuses designations et exemptions en ce qui concerne 
les projets necessitant une evaluation environnementale (y compris une evaluation environnementale 
deportee generale). En vertu de l'alinea 6.1(2)c) de Ia Loi, I' evaluation environnementale doit porter sur 
les consequences environnementales d'une entreprise et les mesures necessaires pour empecher, 
modifier ou attenuer ces consequences . Dans Ia LEE, le terme « environnement » comprend 
expressement Ia terre, l'eau, les vegetaux et les animaux et inclut done !'habitat de Ia RFGO. Lorsqu'il 
approuve une entre prise, le ministre peut imposer des conditions pour empecher, modifier ou attenuer 
les consequences de l'entreprise. 

TERRITOIRE NON DOMANIAL AUTRE QUE LES TERRES DE LA COURONNE PROVINCIALE 

Loi sur l'amenagement du territoire et Declaration de principes provinciale (DPP) 

Selon les paragraphes 3(5) et 3(6) de Ia Loi sur l'amenagement du territoire, les decisions, commentaires, 
et conseils des autorites d'amenagement du territoire (comme le conseil d'une municipalite, un conseil 
d'amenagement, un ministre de Ia Couronne, etc.) concernant une question d'amenagement du 
territoire doivent etre conformes a Ia DPP. La section 2.1 de Ia DPP comprend des politiques qui 
interdisent ou restreignent11 l'amenagemene2 et Ia modification d'emplacements13 dans les zones et 
elements du patrimoine naturel (comme les terres humides d'importance provinciale et les zones 
d'interet naturel et scientifique d'importance provinciale [ZINS] designees par Ia province) eta 
proximite, ainsi que dans les habitats fauniques importants designes par les municipalites. Les habitats 
fauniques importants peuvent com prendre I' habitat de Ia RFGO. Les politiques ne limitent aucunement 
le maintien des utilisations agricoles. 

8 
Bon nombre d'activites enumerees dans le Reg/. de J'Ont. 239/13 sont exemptees de l'exigence d'obtenir un permis de travail, 

ce qui pourrait permettre Ia destruction d'habitat de Ia RFGO (voir les articles 5 a 10 du reglement). 
9 

Un secteur preoccupant (area af concern) est une zone qui est etablie dans un plan d'amenagement forestier et qui renferme 
des valeurs nature lies dont Ia conservation est justifiee, com me un milieu hum ide important. Les procedures pour determiner 
et gerer les secteurs preoccupants sont presentees dans le document Forest Management Planning Manual for Ontario's Crown 
Forests. 
10 

II s'agit, par exemple, d'entreprises, d'activites, de projets, de plans ou de programmes de ministeres ou organismes 
provinciaux, de municipalites, de villes, de comtes ou d'organismes publics comme des offices de protection de Ia nature. 
11 En general, l' amenagement et Ia modification d'emplacements sont interdits dans les elements du patrimoine naturel a 
moins qu'on ait demontre qu'il n'y aura pas d'effets negatifs sur ces elements ou leurs fonctions ecologiques. Toutefois, aucun 
amenagement ni modification d'un emplacement n'est permis dans les terres humides d'importance provinciale, qu'on trouve 
dans Ia majeure partie de l'aire de repartition de Ia RFGO. 
12 Amenagement : creation d'un nouveau lot, modification de I' utilisation des terres ou construction d'immeubles ou de 
structures necessitant une approbation en vertu de Ia Loi sur J'amenagement du territoire. 
13 

Modification d'emplacements : travaux, comme les remblais, le nivellement et les travaux de terrassement, qui 
transformeraient Ia topographie et les caracteristiques vegetales de I' emplacement. 
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Le degre de protection de Ia RFGO assure par les politiques provinciales concernant les zones et 
elements du patrimoine naturel ne peut etre pleinement determine sans evaluation des plans officiels et 
reglements des municipalites se trouvant dans I' a ire de repartition de Ia RFGO, mais il varie sans doute 
d'une municipalite a I' autre. II n'etait pas possible d'effectuer cette evaluation dans le delai imparti en 
raison du grand nombre de municipalites (plus de 100) dans lesquelles se trouve !' habitat de Ia RFGO. 

D'apres les couches de donnees disponibles, environ 12% de !'habitat connu de Ia RFGO se trouve dans 
des terres hum ides et des ZINS d' importance provinciale (2% dansdes zones visees par un plan 
provincial et 10% hors de ces zones14

). II est probable que les plans de patrimoine naturel, d'espaces 
verts ou d'amenagement de certaines municipalites dans l'aire de repartition de Ia RFGO protegent des 
habitats fauniques d'importance locale, mais, comme il est mentionne plus haut, on ignore le 
pourcentage de !' habitat de Ia RFGO qui est protege par ces instruments. 

Plans provinciaux etablis en vertu de Ia Loi de 2001 sur Ia conservation de Ia moraine d'Oak Ridges, de 
Ia Loi sur Ia planification et l'amenagement de l'escarpement du Niagara ou de Ia Loi de 2005 sur Ia 
ceinture de verdure* 
Les plans provinciaux qui s'appliquent a des secteurs geographiques precis, notamment le plan de 
conservation de Ia moraine d'Oak Ridges (etabli en vertu de Ia Loi de 2001 sur Ia conservation de Ia 
moraine d'Oak Ridges), le plan d'amenagement de l'escarpement du Niagara (etabli en vertu de Ia Loi 
sur Ia planification et l'amenagement de l'escarpement du Niagara) et le plan de Ia ceinture de verdure 
(etabli en vertu de Ia Loi de 2005 sur Ia ceinture de verdure), peuvent permettre d'empecher Ia 
destruction de !'habitat de Ia RFGO en interdisant certains amenagements dans les terres hum ides et 
leurs zones de protection de Ia vegetation connexes ou les plans s'appliquent. Toutefois, il y a souvent 
des exceptions15 qui reduisent le degre de protection offert par ces plans, et ceux-ci semblent 
generalement offrir mains de protection contre le developpement et/ou I' intensification de I' agriculture. 
Neanmoins, ces instruments protegent probablement certaines zones d'habitat de l'espece. 

Tableau 3. Pourcentage de !'habitat connu de Ia RFGO se trouvant sur des territoires auxquels 
s'appliquent les plans provinciaux de !'Ontario. Les terres de Ia Couronne provinciale ne sont pas 
incluses, car les plans provinciaux ne s'y appliquent generalement pas. 

%de !'habitat sur des territoires auxquels s'appliquent % de !'habitat 

Categorie de propriete des 
les plans provinciaux hors des 

territoires 
terres 

Ceinture verte Ceinture verte et Ceinture verte auxquels 

et escarpement moraine d'Oak (hors de I'EN et s'appliquent 

14 En cas de conflit, les plans provinciaux ont preseance sur les politiques de Ia DPP, sauf indication contra ire dans Ia legislation 
applicable. 
15 Les exceptions comprennent, entre autres, I' expansion de batiments, structures et institutions existants (ecoles, hopitaux, 
etc .), les terres utilisees a des fins agricoles, Ia reconstruction, Ia reparation ou l'entretien d'un drain, Ia gestion des fort~ts, des 
poissons et de Ia faune, Ia conservation, les projets de gestion des crues ou de lutte contre I' erosion (si I' on juge que c'est 
necessaire), le transport, les infrastructures et les services publics (au besoin et en I' absence de solution de rechange 
raisonnable), tel que decrit a I' article 41 [inclut a) routes publiques; b) lignes de transport en commun, voies ferrees et 
installations connexes; c) gazoducs et oleoducs; d) reseaux d'alimentation en eau, reseaux d'egouts et installations de gestion 
des eaux pluviales; e) lignes de transport d'electricite; f) lignes et installations de telecommunications, y compris tours de 
radiodiffusion ou de telediffusion; g) ponts, echangeurs routiers, stations et autres ouvrages souterrains ou en surface qui sont 
necessaires pour Ia construction, I' exploitation ou I' utilisation des installations enumerees aux alineas a) a f); h) emprises 
necessaires pour les installations enumerees aux alineas a) a g) .] 
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du Niagara Ridges (MOR)17 de Ia MOR)18 les plans 
(EN)16 provinciaux 

TERRE$ PRIVEES-
organismes de conservation 9,91 4,32 18,21 67,56 
AUTRE (terres privees, terres 
municipales, terres de 
propriete inconnue) 1,55 2,66 6,25 89,54 

Loi sur les offices de protection de Ia nature (LOPN)* 
La LOPN peut offrir une protection limitee des terres humides et du milieu terrestre adjacent dans Ia 
zone de competence d'un office de protection de Ia nature (ces offices sont etablis en fonction des 
bassins versants) . Selon le Reg/. de I'Ont. 97/04 (article 5), les reglements pris par un office de protection 
de Ia nature doivent interdire l'amenagement dans certaines zones (p. ex. milieux hum ides et vallees de 
cours d'eau) et le redressement, le changement ou Ia deviation du chenal existant d'une riviere, d'un 
ruisseau ou d'un autre cours d'eau ou Ia modification d'un milieu humide, ou toute ingerence dans 
ceux-ci. Les 36 offices de protection de Ia nature en Ontario ont tous des reglements interdisant 
l' amenagement de milieux hum ides. Bien que ces reglements ne portent pas expressement sur !'habitat 
de Ia RFGO, ils protegent cet habitat lorsque celui-ci se trouve dans Ia zone de competence d'un office 
de protection de Ia nature. Un office de protection de Ia nature peut autoriser l'amenagement ou Ia 
modification d'un milieu humide sous reserve d'un processus de demande d'autorisation. 
* Comme Ia RFGO se reproduit generalement dans des milieux aquatiques qui ne sont pas bien 
cartographies en raison de leur petite taille et de leur caractere ephemere (p. ex. petits etangs 
temporaires, fondrieres, fosses de drainage), il est difficile d'evaluer dans quelle mesure Ia protection 
generale des milieux hum ides et de !'habitat adjacent assuree par les instruments comme les plans 
provinciaux et Ia LOPN protege les sites de reproduction de Ia RFGO. Le potentiel de protection est plus 
grand Ia ou l'espece est presente dans des milieux humides de grande taille et/ou permanents ou a 
proximite de ces milieux. 

Autres points a considerer et autres mesures legislatives ou reglementaires et mesures de conservation 
appuyant Ia protection et Ia gestion de !'habitat 

Comme il est indique plus haut, Ia LEVD ne protege actuellement pas directement Ia RFGO puisque 
celle-ci n'est pas inscrite a Ia liste des especes visees par Ia Loi. Toutefois, !'habitat de Ia RFGO peut etre 
protege Ia ou elle coexiste avec une espece visee par Ia LEVD dont !'habitat est protege par une 
disposition generale de Ia Loi ou par un reglement sur son habitat, dans les cas ou les deux especes ont 
des besoins semblables en matiere d'habitat (p. ex. une espece de reptile ou d'amphibien menacee ou 
en voie de disparition qui utilise des etangs temporaires et/ou d'autres types de milieux humides). 
Ainsi, une analyse d'echelle grossiere (quadrillage de 1 km) realisee dans Ia province faunique des 
Grands Lacs/Fieuve Saint-Laurent montre que Ia RFGO (presente dans plus de 3 000 carres du 

16 Les designations dans le secteur de l'escarpement du Niagara (zone naturelle, zone protegee, zone rurale, etc.) varient selon 
les restrictions en matiere d'amenagement qui s'appliquent. 
17 

Les designations dans le secteur de Ia moraine d'Oak Ridges (zones centrales naturelles, liens physiques naturels, zones 
rurales et zones de peuplement) varient selon les restrictions en matiere d'amenagement qui s'appliquent. 
18 

S'i l y a conflit entre le plan de Ia ceinture de verdure et le plan de conservation de Ia moraine d'Oak Ridges ou le plan 
d'amenagement de l'escarpement du Niagara, le plan de conservation de Ia moraine d'Oak Ridges ou le plan d'amenagement 
de l'escarpement du Niagara, selon le cas, a preseance sur le plan de Ia ceinture de verdure. Les designations dans Ia ceinture 
de verdure varient selon les restrictions en matiere d'amenagement qui s'appliquent. 
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.----------- -------~ 

quadrillage) coexisterait avec Ia tortue mouchetee dans 105 carres et Ia salamandre de Jefferson dans 
18 carres, ces deux especes utilisant des etangs temporaires et !'habitat terrestre adjacent. 

II faut remarquer que, parallelement aux protections de !' habitat de Ia RFGO qu'offrent ces instruments 
juridiques, on peut s'attendre ace que le risque de destruction de !'habitat soit moindre ou l'espece est 
presente sur des terres privees possedees ou gerees par un organisme de conservation (p. ex. Canards 
lllimites Canada, Conservation de Ia nature Canada, office de protection de Ia nature, fiducie fonciere 
locale ou club de naturalistes) ou par des particuliers, dans le cadre d'une servitude de conservation ou 
non. D'apres les couches de donnees disponibles, au moins 5 %19 de !'habitat autour des occurrences 
connues se trouve sur des terres privees possedees ou gerees par un organisme de conservation 
(tableau 1). De plus, Ia survie et le retablissement de Ia RFGO pourraient beneficier d'autres activites de 
gestion, de restauration ou d'intendance de milieux humides qui sont entreprises (p. ex. activites 
menees dans le cadre du Fonds d'intendance des especes en peril dans les zones d'occurrence d'especes 
inscrites sur Ia liste provinciale des especes en peril, dans le cadre des programmes FrogWatch et 
Wetland Guardian du zoo de Toronto ou par des offices de protection de Ia nature et des municipalites) . 
Les investissements du Plan de conservation national dans le Programme d'intendance de I' habitat et le 
Fonds national de conservation des milieux humides contribuent egalement a ces activites de 
conservation axees sur l'intendance qui sont menees par des particuliers et des organismes non 
gouvernementaux. 

19 11 s'agit probablement d'une sous-estimation, car les couches de donnees disponibles ne montraient que les terres 
appartenant a Canards lllimites Canada, a Conservation de Ia nature Canada ou a des offices de protection de Ia nature, pas 
celles possedees ou gerees par d'autres organismes de conservation. 
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DESCRIPTION DE RESIDENCE POUR LA RAINETTE FAUX-GRILLON 
DE L'OUEST (PSEUDACR/S TRISERIATA)- POPULATION DES 
GRANDS LACS ET SAINT -LAURENT ET DU BOUCLIER CANADIEN AU 
CANADA 

Voici Ia description de Ia residence de Ia rainette faux-grillon de I'Ouest 
(Pseudacris triseriata, ci-apres nommee Ia rainette faux-grillon de I'Ouest) , 
population des Grands Lacs et Saint-Laurent et du Bouclier canadien, elaboree 
aux fins de Ia mise en application de I' article 33 de Ia Loi sur /es especes en peril 
(LEP) , qui porte sur l'endommagement ou Ia destruction de Ia residence. Les 
dommages ou Ia destruction peuvent resulter de toute alteration de Ia 
topographie , de Ia geologie, des conditions du sol, de Ia vegetation, de Ia 
composition chimique de l'air ou de l'eau, du regime hydrologique des eaux de 
surface et souterraines, du microclimat ou de l'environnement sonore qui , de 
fac;;on temporaire ou permanente, perturbe les fonctions de Ia residence d'un ou 
plusieurs individus. 

La rainette faux-grillon de I'Ouest possede deux types de residences - les sites de 
reproduction et les sites d'hibernation. 

Figure 1. Aire de repartition mondiale de Ia rainette faux-grillon de I'Ouest 
(carte adaptee de COSEWIC, 2008). 
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1) Site de reproduction 

Apparence physique et contexte 

La rainette faux-grillon de I'Ouest se reproduit dans des milieux humides temporaires ou 
dans les parties peu profondes, qui s'assechent a l'ete, de plans d'eau permanents 
(p. ex. etangs, bassins, marais, marecages, tosses de drainage; COSEWIC, 2008). Les 
masses d'reufs sont fixees a Ia vegetation ou a des brindilles (quoiqu 'elles puissent 
aussi simplement s'enfoncer sous Ia surface de l'eau) (Pack, 1920; Whitaker, 1971 ; 
Hecnar et Hecnar, 1999; Desroches et Rodrigue , 2004) . Laplante, Ia tige de graminee 
ou Ia brindille submergee sur lesquelles les reufs sont deposes sont considerees 
comme un site de reproduction. 

Periode et frequence d'occupation 

Selon les conditions meteorologiques, Ia rainette faux-grillon de I'Ouest peut 
commencer sa reproduction des Ia fin du mois de mars (Francis, 1978; Bishop et at., 
1997; Lepage et at., 1997; Desroches et Rodrigue, 2004) . Une fois les reufs pondus 
(de Ia fin mars a Ia mi-mai) , il taut attendre de 3 a 27 jours pour que les tetards 
naissent, selon Ia temperature (Whitaker, 1971 ; Desroches et Rodrigue , 2004). Un site 
de reproduction peut etre occupe (c'est-a-dire que des reufs y sont presents) entre 
le 20 mars et le 11 juin. 

Bien que les sites de reproduction n'occupent que de tres faibles superficies , ils 
peuvent etre repartis dans !'ensemble des milieux humides ou ils sont presents. On sait 
que ces milieux humides peuvent atteindre de 0,001 a 6 ha au Quebec (Picard et 
Desroches, 2004; St-Hilaire 2005). Les memes milieux humides ou plans d'eau sont 
generalement utilises d'une annee a l'autre pour abriter les sites de reproduction de Ia 
rainette faux-grillon de I'Ouest. Par consequent, I' ensemble des milieux humides ou des 
plans d'eau occupes actuellement ou dans le passe par Ia rainette faux-grillon de 
I'Ouest a n'importe quel stade de son cycle de vie est considere comme contenant au 
moins une residence occupee. II n'est done pas necessaire de confirmer Ia presence ou 
!'emplacement exact d'un site de reproduction puisque de telles verifications risquent 
fortement aussi d'endommager ou de detruire les sites. Ce n'est que lorsque Ia 
disparition de !'habitat ou !'absence de Ia rainette faux-grillon de I'Ouest a ete verifiee 
dans un milieu humide ou un plan d'eau donne que l'on considere qu'une zone ne 
contient plus de sites de reproduction de l'espece. 

Endommagement et destruction de Ia residence 

Meme si le reste du milieu humide ou du plan d'eau dans lequel se trouve un site de 
reproduction n'est pas considere comme faisant partie de Ia residence, il demeure 
necessaire au maintien des caracteristiques essentielles et de Ia fonction du site . Les 
milieux humides temporaires ou les parties peu profondes s'assechant a l'ete de plans 
d'eau permanents (p. ex. etangs, bassins , marais, marecages, tosses de drainage) 
offrent les conditions (p. ex. plage de temperatures, hydroperiode - presence d'eau 
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dans !'habitat, vegetation residuelle) requises pour que les reufs se developpent en 
tetards. 

Pour assurer Ia disponibilite des sites de reproduction d'une annee a I' autre et pour 
maintenir Ia fonctionnalite de ces derniers, l'integrite ecologique des milieux humides et 
des plans d'eau qui contiennent les sites de reproduction doit etre maintenue. Par 
consequent, les activites qui risquent d'endommager ou de detruire les sites de 
reproduction comprennent celles qui agissent directement sur les sites ainsi que celles 
qui agissent sur les milieux humides et les plans d'eau et, done, sur Ia fonctionnalite des 
sites de reproduction . Ces dernieres activites peuvent avoir lieu a n'importe quel 
moment de l'annee. 

2) Site d'hibernation 

Apparence physique et contexte 

L'hibernation de Ia rainette faux-grillon de I'Ouest a lieu dans des milieux terrestres 
(p. ex. des basses terres comme des paturages, des clairieres, des pres, des champs 
en jachere, des arbustaies et des boises), dans des substrats meubles, sous des 
pierres , des branches et des arbres morts ou dans les feuilles ou Ia litiere, ou encore 
dans des terriers existants (Froom, 1982). Par consequent, n'importe lequel de ces 
sites utilises pour !'hibernation par Ia rainette faux-grillon de I'Ouest est considere 
comme un site d'hibernation. 

Periodes et frequence d'occupation 

Au Canada , Ia rainette faux-grillon de I'Ouest hiberne generalement d'octobre a mars 
(COSEWIC, 2008) , selon les conditions meteorologiques. Un site d'hibernation peut 
etre occupe entre le 1 er octobre et le 20 mars. La plupart des observations tendent a 
confirmer que les sites d'hibernation sont relativement peu eloignes des milieux 
hum ides ou se reproduisent les rainettes faux-grillon de I'Ouest. Cochran (1989) a 
observe des individus en bordure d'un etang temporaire asseche, et d'autres, a une 
distance de 75 a 100 m du milieu hum ide le plus proche. Dans le cadre d'une etude 
ciblant des individus marques au Co60, isotope radioactif, on a constate que Ia plupart 
de ces derniers demeuraient a moins de 100 m de leur site de reproduction ; Ia plus 
longue distance parcourue en ligne droite etait de 213m (Kramer, 1973). Dans une 
autre etude (Whitaker, 1971 ), tous les individus captures a l'ete etaient situes a 
l'interieur d'un rayon de quelque 200 m de sites de reproduction potentiels. Au Quebec, 
des individus ont ete pris par des barrieres-pieges a une distance allant jusqu'a 200 m 
des sites de reproduction (Whiting 2004) . 

A titre de precaution , on considere que les sites d'hibernation se situent a l'interieur 
d'une zone terrestre d'un rayon de 300 m autour des milieux humides ou des plans 
d'eau utilises pour Ia reproduction , zone qui doit etre maintenue pour que l'espece 
puisse accomplir son cycle vital annuel (Semlitsch et Bodie, 2003; Ouellet et 
Leheurteux, 2007) . Meme si les sites d'hibernation occupent de tres faibles superficies , 
ils peuvent etre repartis dans !'ensemble de !'habitat terrestre qui entoure les milieux 
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hum ides ou les plans d'eau utilises pour Ia reproduction. Cet habitat terrestre est 
generalement utilise d'une annee a l'autre pour abriter des sites d'hibernation de Ia 
rainette faux-grillon de !'Ouest. Par consequent, I' habitat terrestre situe a moins de 
300 m de tout milieu humide ou plan d'eau occupe actuellement ou dans le passe par Ia 
rainette faux-grillon de I'Ouest a n'importe quel stade de son cycle vital est considere 
comme contenant au moins une residence occupee. Par consequent, il n'est pas 
necessaire de confirmer Ia presence ou !'emplacement exact d'un site d'hibernation , 
puisque de telles verifications risquent fortement aussi d'endommager ou de detruire les 
sites. Ce n'est que lorsque Ia disparition de !'habitat ou I' absence de Ia rainette 
faux-grillon de I'Ouest a ete verifiee dans un milieu humide ou un plan d'eau donne que 
l'on considere qu'une zone ne contient plus de sites d'hibernation de l'espece. 

Endommagement et destruction de Ia residence 

Meme si Ia totalite de !'habitat terrestre a moins de 300 m d'un milieu humide ou d'un 
plan d'eau occupe n'est pas consideree comme etant Ia residence, elle est necessaire 
au maintien des caracteristiques essentielles et de Ia fonction du site d'hibernation. 
S'il est vrai que Ia rainette faux-grillon de I'Ouest peut resister au gel a des 
temperatures inferieures a zero durant son hibernation (Storey, 1990; Storey et Storey, 
1986; 1987), le site d'hibernation lui confere une protection supplementaire. Comme 
ils sent ectothermes, les individus ont une capacite limitee de reagir aux perturbations 
durant !'hibernation, et peuvent choisir un site d'hibernation afin de reduire leur 
vulnerabilite aux phenomenes meteorologiques. 

On ne connait pas bien les autres besoins physiologiques associes a !'hibernation chez 
Ia rainette faux-grillon de I'Ouest, car aucune etude publiee jusqu'a maintenant ne s'est 
penchee sur Ia physiologie de !'hibernation de l'espece, notamment parce qu'il est 
extremement difficile de reperer les individus qui hibernent. 

Pour assurer Ia disponibilite des sites d'hibernation d'une an nee a I' autre et pour 
maintenir Ia fonctionnalite de ces derniers, l'integrite ecologique de !'habitat terrestre 
contenant les residences doit etre maintenue. Par consequent, les activites qui risquent 
d'endommager ou de detruire les sites d'hibernation comprennent celles qui agissent 
directement sur les sites ainsi que celles qui agissent sur !'habitat terrestre a moins de 
300 m d'un milieu humide ou d'un plan d'eau occupe et, done, sur Ia fonctionnalite des 
sites d'hibernation. Ces dernieres activites peuvent se produire a n'importe quel 
moment de I' an nee. 

Renseignements supph~mentaires 

Pour obtenir davantage d'information sur Ia rainette faux-grillon de I'Ouest, consulter Ia 
page suivante : 

http://www.sarareg istrv .gc.ca/species/speciesDetails f.cfm?sid=1 019 

Pour obtenir davantage d'information sur Ia LEP, consulter Ia page suivante : 
http ://www.sarareg istrv.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=24F7211 B-1 
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Reference recommandee 

Pour citer le present document : 

Gouvernement du Canada. Registre public des especes en peril. Descriptions de 
residence. Description de residence pour Ia rainette faux-grillon de I'Ouest (Pseudacris 
triseriata) au Canada. Date et lien a determiner. (Date d'acces). 
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Annexe 1 

Interdictions generales aux termes de !'article 33 de Ia Loi sur les especes en 
peril (LEP) 

La section 33 de Ia LEP interdit d'endommager ou de detruire Ia residence d'une 
espece designee comme etant menacee, en voie de disparition ou disparue du pays. La 
LEP detinit Ia residence comme suit : « glte -terrier, nid ou autre aire ou lieu semblable 
- occupe ou habituellement occupe par un ou plusieurs individus pendant tout ou partie 
de leur vie, notamment pendant Ia reproduction, l'elevage, les haltes migratoires, 
l'hivernage, I' alimentation ou I' hibernation » [LEP, paragr. 2(1 )]. 

La mise en reuvre de cette interdiction peut prendre diverses formes selon !'instance 
qui est responsable de Ia gestion globale de l'espece et selon I' emplacement de Ia 
residence . 

Puisque Ia rainette faux-grillon de I'Ouest (population des Grands Lacs et Saint-Laurent 
et Bouclier canadien) n'est pas protegee par une loi federale preexistante comme Ia 
Loi de 1994 sur Ia convention concernant les oiseaux migrateurs ou Ia Loi sur /es 
peches, !'interdiction ne s'applique automatiquement qu'aux residences situees sur un 
territoire domanial au moment de I' inscription de l'espece a Ia Liste des especes en peril 
de Ia LEP (annexe 1 ). La LEP prevoit aussi des dispositions interdisant Ia destruction 
des residences en territoire non domanial (terres provinciales, territoriales et privees) 
par un decret du gouverneur en conseil, si le ministre de I'Environnement en fait Ia 
recommandation parce qu'ille juge necessaire [paragr. 34(2) , 35(2)]. A moins qu'un tel 
decret ne soit pris, Ia responsabilite de proteger les residences sur le territoire non 
domanial demeure celle des provinces et des territoires ou les residences sont situees. 
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